
5108-TC

�

�
�
�

�

�

�

��
�               10 %

Ligne 1 plus ligne 8

Les frais de scolarité admissibles incluent les frais de scolarité pour lesquels vous pouviez demander le montant pour frais de scolarité 
fédéral après 2004 jusqu'à la date d'obtention de votre diplôme. Les frais de scolarité doivent être payés pour vous dans un programme 
admissible. Ce programme doit être identifié sur le Certificat d'admissibilité pour le remboursement des frais de scolarité.
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T1 Générale – 2011

Programme 1 Programme 2 Programme 3
Inscrivez le type de 
programme selon votre 
Certificat d'admissibilité pour 
le remboursement des frais 
de scolarité pour 2011.

Inscrivez le montant maximal 
du remboursement des frais 
de scolarité selon votre 
Certificat d'admissibilité pour 
le remboursement des frais 
de scolarité pour 2011.

Inscrivez le montant de vos
frais de scolarité admissibles 
payés.

5970

5972

5971

5973 5976

5975

5974

5978

5977

Remplissez ce formulaire et joignez-en une copie à votre déclaration. Pour en savoir plus, lisez le cahier de formulaires
à la ligne correspondante.

Taux

Programme de remboursement des frais de scolarité pour la rétention des diplômés 

Si vous avez demandé et obtenu un Certificat d'admissibilité pour le remboursement des frais de scolarité 
pour 2011 de la Saskatchewan Ministry of Education, Employment and Immigration, remplissez les lignes 2 à 8.

Inscrivez le total des montants de la
ligne 5 pour chaque programme.

Inscrivez le montant le moins 
élevé : ligne 3 ou ligne 4.

Montant total des frais 
de scolarité admissibles

Si vous avez des frais de scolarité qui ne sont pas admissibles au montant pour frais de scolarité fédéral, vous pouvez peut-être demander 
ce remboursement. Pour en savoir plus, communiquez avec l'Agence du revenu du Canada.

Programme de remboursement des frais de 
scolarité pour la rétention des diplômés

Nom de l'enfant admissible Date de naissance

Année JourMois

Additionnez les montants pour chaque enfant admissible.
Inscrivez ce montant à la ligne 10. 

Inscrivez le remboursement des frais de scolarité de la Saskatchewan pour 2011 selon votre avis de 
cotisation ou nouvelle cotisation de 2010.

5980

Prestation pour les familles actives

Inscrivez le montant de la grille de calcul ci-dessous. Prestation pour les familles actives 
Ligne 9 plus ligne 10 
Inscrivez le résultat à la ligne 479 de votre déclaration. Crédits de la Saskatchewan

5979

Ligne 10 – Prestation pour les familles actives (Si vous manquez d'espace, ajoutez une feuille.)

Inscrivez le montant 
le moins élevé :

frais payés ou 150 $ 

Frais payés
pour les activités 

admissibles

Grille de calcul

Total

Remplissez cette section pour calculer votre remboursement des frais de scolarité pour la rétention des diplômés. 
Joignez une copie de votre Certificat d'admissibilité pour le remboursement des frais de scolarité à votre déclaration.

Ligne 6 multipliée par ligne 7
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